
. reTret 
•e.:4  

,  DE r:73 e r;«  
•/, ‘.1 L 

3
1
1 

ea,e citt 3er-- 
dénommée  

CLL ra. a vxt.i. 

1  

Pour ie• du 5 :Vara, 
Le Sous- -(5/‘>: 

U RÈS 

Ô S - 

REPULtLiQUE FRANÇÂISE 

• DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

SOUS-PREFECTURE  DE L'HAY-LES-ROSES 

ASSOCIATIONS 
(Loi du 1" juillet 1901) 

Le Sous-Préfet de L'HAY-LES-ROSES, 

Vu la loi du 1" juillet 1901 relative au contrat d'asociation 

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée. 

Certifie avoir reçu de MM. ing.e.c.R.Div cc.z.  • 
•remeurant à A-a.(  ti 1 if.6.1..eu...‹.e • 5 .......  

déclaration en date du 3  par h.:quelle ils font connaître 

9. la constitution d'une Association 
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appui de cette déclaration ont été déposés : 

1 Deux exemplaires des statuts de l'association. 

2' La liste des personnes chargées de l'administration ou de la direction de l'association. 

3' Dm registre. 

•-• 
I (1) Rayer !es mentions inutiles. . . 
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EXTRAIT DU DECRET DU- 16 AOUT*" 1901 

ARTICLE PREMIER. -- La déclaration prévue per l'article 5, paragraphe 2 de la loi du 1" juillet est faite par 9JX qui, à un titre 
quelconque, sont.chargés dé l'administration ou de la direction de l'association. 

Dans le délai d'un mois elle est rendue publique, au moyen de l'insertion au « Journal officiel • d'un extrait contenant la date de la 
déclaration, le titre et l'objet de l'association, aillai que l'indication de son sièpe social. (Un exemplaire du « Journal officiel • contenant 
cette déclaration est conservé par la Sous-Préfecture.) 

. _ 
Les Asociations sont tenues de faire connaître dans les trois mois tous les changements survenus dans leur admInisteation ou leur 

directi1 1, ainsi que toutcs les modifications apportées à leurs statuts. 

.. 

dont le siège est situé à 

La délivrance du présent Récépissé a le caractère 

d'une simple formalité et n'implique absolument 

aucune reconnaissance par l'administration de la vali-

dité et de la légalité de l'association intéressée. 

A. g.. ai"? le  

Le Sous-Préfet, 

EXTRAIT DE LA LOI DU r JUILLET 1901 
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